
Uccle, le 8 octobre 2015.

Inscription prioritaire pour les frères et sœurs.

Avant le 30 octobre 15

LETTRE AUX PARENTS DE L’ECOLE DECROLY

Madame, Monsieur,

Les inscriptions au petit jardin d’enfants (enfants nés en 2013) pour l’année scolaire 2016-
2017 débutent le lundi 27 novembre 2015.

Nous désirons, comme l’an passé, donner priorité aux frères et sœurs d’enfants déjà à l’école.

Cette priorité est réservée aux cadets entrant au petit jardin d’enfants et nés en 2013. 

Nous vous demandons soit de passer au secrétariat de l’école fondamentale, soit de nous 

contacter téléphoniquement au 02/375.26.96.

En vous remerciant de votre collaboration, nous vous prions de croire, Madame, Monsieur, en

l’assurance de nos sentiments les meilleurs.

Hélène Gutt, 

                                                                 Directrice de l’école fondamentale.
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